
Est-ce qu'on peut cumuler préretraite et activité professionnelle ?

Réponse courte

Le bénéficiaire d'une préretraite au Luxembourg ne peut pas exercer d'activité professionnelle rémunérée dépassant

un seuil précis. La règle applicable limite les revenus annuels à la moitié du salaire social minimum par mois, soit

un plafond mensuel d'environ 1 351,87 euros. Tout dépassement entraîne automatiquement la suspension

immédiate de l'indemnité et l'obligation de rembourser les sommes indûment perçues.

L'interdiction concerne toutes les formes d'activités : emploi salarié au Luxembourg ou à l'étranger, activité

indépendante, mandats sociaux rémunérés et missions occasionnelles. Le bénéficiaire doit déclarer immédiatement

à l'ADEM toute reprise d'activité et signer une attestation de respect du plafond lors de l'admission à la préretraite. Le

contrôle s'effectue sur une base annuelle, avec un calcul mensuel moyenné.

La préretraite progressive constitue l'unique exception légale. Ce dispositif permet au salarié de continuer à

travailler chez son employeur actuel, à condition de réduire son temps de travail entre 40% et 60% de sa durée

antérieure. L'indemnité de préretraite est alors calculée au prorata de la réduction du temps de travail, et le salarié

cumule salaire partiel et indemnité partielle.

Le non-respect de ces règles expose à des sanctions administratives sévères : récupération intégrale des

indemnités versées depuis la date de reprise d'activité, majorations pour dissimulation frauduleuse, et poursuites

judiciaires possibles. L'employeur qui constate une infraction doit immédiatement en informer l'ADEM et le ministre

ayant l'Emploi dans ses attributions, sous peine de voir sa participation du Fonds pour l'emploi suspendue.

Type de préretraite Activité autorisée Plafond mensuel Employeur

Préretraite-ajustement Activité insignifiante ? 50% SSM (~1.440€) Tout employeur

Préretraite progressive Temps partiel 40-60% Pas de plafond activité Employeur initial uniquement

Travailleurs postés Activité insignifiante ? 50% SSM (~1.440€) Tout employeur

Définition

La préretraite est un dispositif luxembourgeois de cessation anticipée d'activité qui permet aux salariés de quitter

leur emploi avant l'âge légal de la retraite tout en percevant une indemnité mensuelle. Instrument de prévention

du chômage, elle s'inscrit dans les politiques actives de l'emploi et se distingue de la pension de vieillesse

anticipée qui relève du régime d'assurance pension.

Le Code du travail luxembourgeois prévoit quatre régimes distincts :
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Préretraite-ajustement : en cas de fermeture ou restructuration d'entreprise

Préretraite progressive : réduction progressive du temps de travail chez l'employeur actuel

Préretraite des travailleurs postés et de nuit : pour salariés ayant effectué 20 ans en horaires spéciaux

Préretraite-solidarité : dispositif supprimé depuis juillet 2018 (applicable uniquement aux conventions

signées antérieurement)

La durée maximale d'indemnisation est de 3 ans, généralement entre 57 et 60 ans, avec des taux dégressifs

(85%, 80%, 75% du salaire de référence). Les périodes en préretraite sont assimilées à des périodes d'assurance

pour le calcul de la future pension de vieillesse.

Questions fréquentes

Comment l'employeur contrôle-t-il le respect du plafond par un préretraité ?

L'employeur vérifie via le CCSS l'absence de nouvelles affiliations du préretraité, signale immédiatement à l'ADEM et au ministre toute
activité illicite, et conserve les attestations de non-cumul signées et autres justificatifs pendant 5 ans minimum.

La préretraite progressive permet-elle un cumul avec son employeur ?

Oui, la préretraite progressive constitue l'unique exception. Elle permet au salarié de continuer à travailler chez son employeur initial
uniquement, en réduisant son temps de travail entre 40% et 60% de sa durée antérieure. L'indemnité est calculée au prorata de cette
réduction.

Les activités bénévoles sont-elles autorisées en préretraite au Luxembourg ?

Les activités bénévoles non rémunérées (associations, ONG) nécessitent une autorisation préalable de l'ADEM pour éviter tout risque de
requalification en activité rémunérée déguisée. Toute activité avec remboursement de frais doit être validée pour ne pas compromettre le
droit à l'indemnité.

Peut-on cumuler une préretraite et une activité professionnelle au Luxembourg ?

Le bénéficiaire d'une préretraite ne peut pas exercer d'activité professionnelle dépassant la moitié du salaire social minimum par mois sur
une année civile. Tout dépassement entraîne la suspension immédiate de l'indemnité et l'obligation de rembourser les sommes indûment
perçues.

Quel est le plafond de revenus autorisé pour un préretraité au Luxembourg ?

Le plafond mensuel autorisé est de 50% du salaire social minimum applicable, soit environ 1 351,87 € en 2026. Ce seuil concerne tous
les revenus professionnels cumulés (salariés, indépendants, mandats sociaux, missions occasionnelles) au Luxembourg ou à l'étranger.

Quelles obligations déclaratives pour un préretraité reprenant une activité ?

Le bénéficiaire doit déclarer immédiatement à l'ADEM toute reprise d'activité, communiquer ses revenus et obtenir une autorisation
préalable pour le bénévolat rémunéré. Il doit aussi produire un certificat annuel de l'Administration des contributions et conserver ses
justificatifs pendant 5 ans.

Quelles sanctions en cas de cumul illicite préretraite et activité au Luxembourg ?

Les sanctions incluent la cessation rétroactive du droit à l'indemnité dès le premier jour de reprise d'activité illicite, l'obligation de
rembourser l'intégralité des sommes perçues depuis cette date, des majorations pour dissimulation frauduleuse et possibles poursuites
judiciaires.

Conditions d’exercice

Règle générale applicable à tous les bénéficiaires de préretraite :
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Le bénéficiaire s'engage, sous peine de perte du droit à l'indemnité, à ne pas exercer d'activité rémunérée qui, sur

une année civile, dépasse par mois la moitié du salaire social minimum qui lui est applicable. Ce seuil s'applique à :

Toute activité salariée, qu'elle soit exercée au Luxembourg ou à l'étranger

Les activités indépendantes ou professions libérales

Les mandats sociaux rémunérés (administrateur, gérant)

Les missions occasionnelles ou ponctuelles (consultations, expertises)

Les activités accessoires de toute nature

Calcul du plafond autorisé :

Salaire social minimum Base mensuelle Plafond annuel cumulé

Salarié non qualifié 2.879,25 € 17.275,50 €

Salarié qualifié 3.455,10 € 20.730,60 €

Le contrôle s'effectue sur l'année civile : les revenus sont additionnés puis divisés par 12 pour obtenir la moyenne

mensuelle. Si cette moyenne dépasse 50% du SSM applicable, le droit à l'indemnité cesse rétroactivement.

Exception unique : la préretraite progressive

Ce régime autorise le cumul d'une activité à temps partiel chez l'employeur initial avec une indemnité de

préretraite partielle :

Temps de travail : entre 40% et 60% du temps antérieur

Employeur : uniquement l'employeur actuel (pas de changement d'entreprise)

Indemnité : calculée au prorata de la réduction du temps de travail

Avenant : modification du contrat par écrit conforme aux règles du temps partiel

Activités bénévoles :

Les activités non rémunérées (associations, ONG) nécessitent une autorisation préalable de l'ADEM pour éviter

tout risque de requalification en activité rémunérée déguisée.

Modalités pratiques

Les modalités pratiques du contrôle et du cumul sont récapitulées ci-dessous :
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Acteur Étape Obligations

Bénéficiaire Admission
Attestation sur l'honneur de non-exercice, engagement d'information ADEM,

information CNAP

Bénéficiaire En cours
Déclaration immédiate à l'ADEM de toute activité, communication des revenus,

autorisation préalable pour bénévolat rémunéré

Bénéficiaire
Contrôles

annuels

Production du certificat de l'Administration des contributions, conservation des

justificatifs pendant 5 ans

Employeur Information
Clause de non-cumul dans la convention, information écrite des sanctions,

notice explicative

Employeur Contrôle
Vérification via CCSS, signalement immédiat à l'ADEM et au ministre,

suspension de l'indemnité dès connaissance d'une activité illicite

Employeur Conservation
Archivage des justificatifs pendant 5 ans minimum, attestations signées et

échanges écrits

Préretraite

progressive
Procédure

Demande écrite du salarié 3 mois avant, avenant au contrat, certificat CNAP,

convention spéciale avec le ministre, déclaration d'entrée CCSS

Administration Contrôles
L'ADEM et le ministre peuvent demander des justificatifs, consulter le CCSS,

interroger l'Administration des contributions, effectuer des contrôles sur place

Pratiques et recommandations

Pour une gestion RH sécurisée :
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1. Phase préparatoire (avant admission) :

Organiser un entretien individuel expliquant les règles de cumul

Remettre une fiche récapitulative des interdictions et sanctions

Faire signer l'attestation de non-cumul et en conserver l'original

Intégrer les clauses anti-cumul dans tous les documents contractuels

2. Suivi administratif régulier :

Établir un calendrier de contrôle trimestriel via le CCSS

Vérifier l'absence de nouvelles affiliations du préretraité

Documenter par écrit tous les échanges et constats

Créer un dossier de suivi dédié par préretraité

3. Procédure d'alerte :

Définir un process interne en cas de suspicion d'activité illicite

Désigner un référent RH responsable du suivi des préretraites

Prévoir un modèle de courrier de signalement à l'ADEM

Établir un contact direct avec l'ADEM pour questions urgentes

4. Documentation obligatoire à conserver :

Convention de préretraite signée

Attestation de non-cumul

Certificats CNAP d'ouverture des droits

Décomptes mensuels d'indemnités versées

Correspondances avec ADEM et ministre de l'Emploi

Preuves de déclarations CCSS

Cas particulier : préretraite progressive

Prévoir une période d'adaptation lors du passage à temps partiel

Organiser le planning pour respecter le quota 40-60%

Anticiper l'embauche compensatoire (obligation légale pour bénéficier du Fonds pour l'emploi)

Clarifier les responsabilités et missions dans l'avenant au contrat

En cas de doute ou situation complexe :
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Consulter l'ADEM avant toute décision : service Préretraite au (+352) 247-88888

Solliciter un avis écrit pour toute situation ambiguë

Ne jamais autoriser tacitement une activité sans validation administrative

Privilégier la prudence : le risque financier est supporté par l'employeur et le salarié

Bonnes pratiques de prévention :

Sensibiliser les préretraités lors de réunions d'information collectives

Diffuser annuellement un rappel écrit des règles en vigueur

Intégrer la vérification CCSS dans les processus RH standards

Former les gestionnaires de paie aux spécificités de la préretraite

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.582-1 à L.582-3 Code du travail Préretraite-ajustement : conditions d'éligibilité et convention

Art. L.583-1 à L.583-4 Code du travail Préretraite des travailleurs postés et de nuit

Art. L.584-1 à L.584-7 Code du travail Préretraite progressive : réduction temps et embauche compensatoire

Art. L.585-1 Code du travail Calcul de l'indemnité mensuelle (85%, 80%, 75%)

Art. L.585-2 Code du travail Charges sociales et fiscales applicables à l'indemnité

Art. L.585-3 Code du travail Obligations d'information de l'employeur envers l'ADEM

Art. L.585-6 Code du travail Cessation du droit en cas d'activité dépassant 50% du SSM

Art. L.585-7 Code du travail Sanctions : suppression et récupération des indemnités indûment perçues

Art. L.586-1 Code du travail Décomptes mensuels et concours du Fonds pour l'emploi

Art. L.588-1 Code du travail Recours et contentieux en matière de préretraite

Art. 184 Code de la sécurité sociale Définition de l'activité insignifiante (référence pour le seuil)

Art. 454 à 456 Code de la sécurité sociale Procédure de recours devant le Conseil arbitral

Acteurs institutionnels :

ADEM (Agence pour le développement de l'emploi) : gestion et contrôle des préretraites

CNAP (Caisse nationale d'assurance pension) : certification des droits à pension

CCSS (Centre commun de la sécurité sociale) : déclarations d'affiliation et données

Ministre ayant l'Emploi dans ses attributions : conventions, autorisations et sanctions

Fonds pour l'emploi : financement des indemnités de préretraite
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Le non-respect de l'interdiction de cumul constitue une infraction grave aux règles de la préretraite. Les conséquences sont

immédiates et rétroactives : cessation du droit à l'indemnité dès le premier jour de reprise d'activité illicite, obligation de rembourser

l'intégralité des sommes perçues depuis cette date, et possibilité de sanctions pénales en cas de dissimulation frauduleuse.

Les responsables RH doivent porter une attention particulière aux points suivants :

Le seuil de 50% du SSM s'applique sur une base annuelle moyennée : un dépassement même ponctuel peut entraîner la

perte du droit sur l'année entière

Les activités bénévoles avec remboursement de frais nécessitent une autorisation ADEM préalable

L'employeur qui ne signale pas une infraction s'expose à la récupération des sommes versées via le Fonds pour l'emploi

En cas de préretraite progressive, tout changement d'employeur interrompt le droit à l'indemnité

La jurisprudence luxembourgeoise considère que l'obligation d'information du bénéficiaire est stricte : l'ignorance des règles ne

constitue pas une excuse valable. Les décisions de récupération sont prises par le ministre de l'Emploi après audition, avec possibilité

de recours devant le Conseil arbitral de la sécurité sociale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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